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« Offrir, grâce à nos actions, la possibilité de s’épanouir à chaque personne que nous accompagnons. »  
Telle est notre mission. Elle peut devenir vôtre ! 
   
L’ADAPEI 28, c’est plus de 720 salariés et 850 personnes accueillies répartis sur 25 établissements dans le 
département de l’Eure et Loir.  
Structurée en association, elle est composée de 3 pôles, Enfance, Habitat et Travail et a pour vocation d'assurer 
l'étude et la défense des intérêts moraux et matériels des personnes présentant une déficience intellectuelle, de 
soutenir les familles et de gérer au profit des personnes en situation de handicap mental toutes réalisations 
susceptibles d'assurer l'éducation, les soins et la rééducation, la formation professionnelle, la mise au travail, les 
loisirs et l'intégration sociale la plus complète, y compris en milieu ordinaire. 
 
 
Description des postes 
 
Le Jardin d’Enfants Spécialisé :  
Le JES Le Petit Poucet situé à Luisant, accueille des enfants de 3 à 6 ans présentant une déficience intellectuelle 
avec ou sans troubles associés. Le J.E.S propose un accompagnement croisé des champs : Educatif, 
Thérapeutique et Pédagogique visant à rendre possible la scolarisation en milieu ordinaire. 
 
L’Unité d’Enseignement Maternel Autisme : 
L’U.E.M.A est située à Chartres à l’école des Cytises et accueille des enfants de 3 à 6 ans porteurs de troubles du 
spectre autistique. L’U.E.M.A propose un accompagnement croisé des champs : Educatif, thérapeutique et 
pédagogique avec pour objectif de rendre possible la scolarisation en milieu ordinaire.   
 
Le/la Médecin Pédiatre, Pédopsychiatre ou Généraliste agit en conformité avec le projet associatif et l’ensemble 
des politiques qui y sont liées. Il/elle anime des activités au profit des usagers et participe aux activités mises en 
œuvre par l’équipe éducative. Il/elle est également chargé.e de la surveillance et du bien-être des enfants 
accueillis.  
 
Missions  
 
En lien avec l’équipe pluridisciplinaire, le/la Médecin Pédiatre, Pédopsychiatre ou Généraliste : 
- Réalise les visites d’admission, 
- Assure une surveillance médicale du public et lutte contre la douleur, 
- Coordonne l’action des différents intervenants médicaux ou paramédicaux internes et externes, en relation 
étroite avec les familles, 
- Garantie la qualité des soins apportés aux enfants, 
- Accompagne et aide les parents, 
- Participe à l’élaboration des projets personnalisés, 
- Assure une relation constante avec l’équipe éducative, thérapeutique et soignante, 
- Rédige les certificats médicaux et les écrits nécessaires pour les différentes instances accompagnants les 
enfants (M.D.A. etc...), 
- Assure la transmission de l’information, 
- Participe à la vie institutionnelle. 
 
Le/la Médecin Pédiatre, Pédopsychiatre ou Généraliste ne se substitue pas au Médecin traitant des enfants, mais 
travaille en relation avec ses confrères afin d’harmoniser l’accompagnement de l’enfant et coordonner les 
actions thérapeutiques. 
 
 
 

Le pôle enfance recrute pour son JES situé à Luisant 
et son UEMA située à Chartres : 

Un.e Médecin Pédiatre, Pédopsychiatre ou Généraliste 
CDI à temps partiel - poste à pourvoir dès que possible  
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Qualités et compétences  
 
- Une connaissance de l’inclusion et de l’adaptation en milieu scolaire ordinaire serait un plus 
- Expérience significative de l’accompagnement des enfants présentant des troubles des fonctions cognitives 
et/ou TSA, sera privilégiée. 
 
Qualifications et prérequis demandés 
 
- Diplôme d’Etat de Docteur en médecine et/ou spécialité Pédiatre ou Pédopsychiatre impératif 
- Permis de conduire valide 
- Casier judiciaire vierge (un extrait de casier judiciaire sera demandé) 
 
Rémunération et avantages 
 
- Rémunération de 1603 € à 2541 € (selon expérience / CCN 66) 
- Durée du temps de travail : 10,50 heures hebdomadaires - soit 45,50 heures mensuelles 
- Modulation du temps de travail  
- Congés trimestriels 
- Congés d’ancienneté  
- Compte épargne temps  
- Restauration sur site possible 
- Chèques vacances 
- Indemnité kilométrique vélo 
- Etablissements fermés lors des vacances scolaires 
 
 
Merci d’Adresser lettre de motivation et CV à l’attention des Chefs de service éducatif du DAME André Brault, 
Mme Nathalie BESNIER et Mr Jérôme MALLOL sur le courriel du secrétariat : christelle.gregoire@adapei28.com 
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